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Terrain de ma grand-mere.

Par gougou, le 24/01/2014 à 12:43

bonjour ma grand mère a un terrain et va partage avec ses enfant et ma mère veux meut
donne sa part est ce que c'est possible lors du partage de mettre sa parcelle sur mon nom ou
bien faut mettre sur son nom d'abord?

Par JEAN S, le 24/01/2014 à 14:50

oui il s'agit de la donation-partage"transgénérationnelle". C'est tout simplement une donation
où le partage des biens ne se fait pas forcément entre les enfants mais par souche, puisque
les petits-enfants peuvent venir recueillir des lots à la place des enfants, si ceux-ci le désirent.

Par gougou, le 24/01/2014 à 19:17

merci une autre question part la suite après le partage faut attend combien de temps pour que
je puis construire ma maison avec la caf?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


